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COMMISSION ÉLECTROTECHNIQUE INTERNATIONALE
____________

CLASSIFICATION DES CONDITIONS D'ENVIRONNEMENT –

Partie 3: Classification des groupements des agents d'environnement
et de leurs sévérités – Introduction

AVANT-PROPOS
1) La CEI (Commission Electrotechnique Internationale) est une organisation mondiale de normalisation

composée de l'ensemble des comités électrotechniques nationaux (Comités nationaux de la CEI). La CEI a
pour objet de favoriser la coopération internationale pour toutes les questions de normalisation dans les
domaines de l'électricité et de l'électronique. A cet effet, la CEI, entre autres activités, publie des Normes
internationales. Leur élaboration est confiée à des comités d'études, aux travaux desquels tout Comité national
intéressé par le sujet traité peut participer. Les organisations internationales, gouvernementales et non
gouvernementales, en liaison avec la CEI, participent également aux travaux. La CEI collabore étroitement
avec l'Organisation Internationale de Normalisation (ISO), selon des conditions fixées par accord entre les
deux organisations.

2) Les décisions ou accords officiels de la CEI concernant les questions techniques représentent, dans la mesure
du possible, un accord international sur les sujets étudiés, étant donné que les Comités nationaux intéressés
sont représentés dans chaque comité d’études.

3) Les documents produits se présentent sous la forme de recommandations internationales. Ils sont publiés
comme normes, spécifications techniques, rapports techniques ou guides et agréés comme tels par les
Comités nationaux.

4) Dans le but d'encourager l'unification internationale, les Comités nationaux de la CEI s'engagent à appliquer de
façon transparente, dans toute la mesure possible, les Normes internationales de la CEI dans leurs normes
nationales et régionales. Toute divergence entre la norme de la CEI et la norme nationale ou régionale
correspondante doit être indiquée en termes clairs dans cette dernière.

5) La CEI n’a fixé aucune procédure concernant le marquage comme indication d’approbation et sa responsabilité
n’est pas engagée quand un matériel est déclaré conforme à l’une de ses normes.

6)  L’attention est attirée sur le fait que certains des éléments de la présente Norme internationale peuvent faire
l’objet de droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. La CEI ne saurait être tenue pour
responsable de ne pas avoir identifié de tels droits de propriété et de ne pas avoir signalé leur existence.

La Norme internationale CEI 60721-3-0 a été établie par le comité d'études 104 de la CEI:
Conditions, classification et essais d'environnement.1)

La présente version consolidée de la CEI 60721-3-0 est issue de la première édition (1984)
[documents 75(BC)13 et 75(BC)17, de son amendement 1 (1987) [documents 75(BC)21
et 75(BC)28 et de son corrigendum 1 (1985).

Elle porte le numéro d'édition 1.1.

Une ligne verticale dans la marge indique où la publication de base a été modifiée par
l'amendement 1 et le corrigendum.

Il est à noter que la présente norme constitue une partie d'une série consacrée aux sujets
suivants:
– Classification des agents d'environnement et de leurs sévérités (CEI 60721-1).
– Conditions d'environnement présentes dans la nature (CEI 60721-2).
– Classification des groupements des agents d'environnement et de leurs sévérités

(CEI 60721-3).

________
1) Le comité d'études 75 de la CEI: «Classification des conditions d'environnement» a été transformé en comité

d'études 104.
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INTERNATIONAL ELECTROTECHNICAL COMMISSION
____________

CLASSIFICATION OF ENVIRONMENTAL CONDITIONS –

Part 3: Classification of groups of environmental parameters
and their severities – Introduction

FOREWORD
1) The IEC (International Electrotechnical Commission) is a worldwide organization for standardization comprising

all national electrotechnical committees (IEC National Committees). The object of the IEC is to promote
international co-operation on all questions concerning standardization in the electrical and electronic fields. To
this end and in addition to other activities, the IEC publishes International Standards. Their preparation is
entrusted to technical committees; any IEC National Committee interested in the subject dealt with may
participate in this preparatory work. International, governmental and non-governmental organizations liaising
with the IEC also participate in this preparation. The IEC collaborates closely with the International
Organization for Standardization (ISO) in accordance with conditions determined by agreement between the
two organizations.

2) The formal decisions or agreements of the IEC on technical matters express, as nearly as possible, an
international consensus of opinion on the relevant subjects since each technical committee has representation
from all interested National Committees.

3) The documents produced have the form of recommendations for international use and are published in the form
of standards, technical specifications, technical reports or guides and they are accepted by the National
Committees in that sense.

4)  In order to promote international unification, IEC National Committees undertake to apply IEC International
Standards transparently to the maximum extent possible in their national and regional standards. Any
divergence between the IEC Standard and the corresponding national or regional standard shall be clearly
indicated in the latter.

5)  The IEC provides no marking procedure to indicate its approval and cannot be rendered responsible for any
equipment declared to be in conformity with one of its standards.

6)  Attention is drawn to the possibility that some of the elements of this International Standard may be the subject
of patent rights. The IEC shall not be held responsible for identifying any or all such patent rights.

International Standard IEC 60721-3-0 has been prepared by IEC technical committee 104:
Environmental conditions, classification and methods of test.1)

This consolidated version of IEC 60721-3-0 is based on the first edition (1984) [documents
75(CO)13 and 75(CO)17], its amendment 1 (1987) [documents 75(CO)21 and 75(CO)28] and
its corrigendum 1 (1985).

It bears the edition number 1.1.

A vertical line in the margin shows where the base publication has been modified by its
amendment 1 and corrigendum.

It should be noted that this standard forms one part of a series intended to deal with the
following subjects:
– Classification of environmental parameters and their severities (IEC 60721-1).
– Environmental conditions appearing in nature (IEC 60721-2).
– Classification of groups of environmental parameters and their severities (IEC 60721-3).

________
1) IEC technical committee 75: "Classification of environmental conditions" has been transformed into technical

committee 104.
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La publication suivante de la CEI est citée dans la présente norme.

CEI 60068: Essais fondamentaux climatiques et de robustesse mécanique.

Le comité a décidé que le contenu de cette publication ne sera pas modifié avant 2007.
A cette date, la publication sera
• reconduite;
• supprimée;
• remplacée par une édition révisée, ou
• amendée.
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The following IEC publication is quoted in this standard:

IEC 60068, Basic environmental testing procedures

The committee has decided that the contents of this publication will remain unchanged until 2007.
At this date, the publication will be

• reconfirmed;
• withdrawn;
• replaced by a revised edition, or
• amended.
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CLASSIFICATION DES CONDITIONS D'ENVIRONNEMENT –

Partie 3: Classification des groupements des agents d'environnement
et de leurs sévérités – Introduction

1 Domaine d'application

La CEI 60721-3, définit les catégories des agents d'environnement et leurs degrés de
sévérités, couvrant les conditions extrêmes (de courte durée) auxquelles un produit peut être
exposé lorsqu'il est transporté, installé, mis en stock et utilisé. Ces catégories dépendent des
applications du produit (par exemple à poste fixe protégé des intempéries, monté dans des
véhicules terrestres, transporté). Le degré de restriction de l'emploi du produit est aussi
considéré par les catégories, en partant de conditions très limitées (par exemple enceinte à
température contrôlée) jusqu'à des conditions non limitées.

La classification couvre à la fois les conditions naturelles et les conditions créés par l'homme.

2 Objet

Cette introduction est un guide pour l'emploi de toutes les parties de la CEI 60721-3.
Elle contient des informations générales y compris des renseignements sur l'application et les
limites des catégories indiquées dans les différentes parties de la CEI 60721-3. Elle définit les
différences entre les conditions d'environnement auxquelles le produit sera confronté pendant
sa vie, décrites par les catégories dans la CEI 60721-3, et les conditions d'essais utilisées
pour s'assurer que le produit se comportera de manière satisfaisante face à de telles
conditions. L'emploi de la CEI 60721-3 pour la construction, la délimitation des conditions et
la protection est aussi prévu. Les différences entre des conditions extrêmes qui ont très peu
de chances d'être dépassées, et dont on ne s'approche que pendant de courtes périodes, et
des conditions normales d'environnement pour des périodes de plus longue durée sont aussi
expliquées.

La présente introduction donne également des directives pour appliquer les facteurs de durée
et de fréquence des événements lors de la détermination de la contribution apportée par un
agent de classe important.

Une référence à la présente CEI 60721-3-0 est fortement recommandée afin d'éviter un
emploi abusif des catégories définies dans les autres parties de la CEI 60721-3.

3 Contenu et présentation

Des groupes séparés de catégories de conditions d'environnement sont donnés pour les
applications suivantes du produit:

CEI 60721-3-1: Stockage;
CEI 60721-3-2: Transport;
CEI 60721-3-3: Utilisation à poste fixe, protégé contre les intempéries;
CEI 60721-3-4: Utilisation à poste fixe, non protégé contre les intempéries;

L
IC

E
N

SE
D

 T
O

 M
E

C
O

N
 L

im
ited. - R

A
N

C
H

I/B
A

N
G

A
L

O
R

E
FO

R
 IN

T
E

R
N

A
L

 U
SE

 A
T

 T
H

IS L
O

C
A

T
IO

N
 O

N
L

Y
, SU

PPL
IE

D
 B

Y
 B

O
O

K
 SU

PPL
Y

 B
U

R
E

A
U

.



60721-3-0  IEC:1984+A1:1987 – 9 –

CLASSIFICATION OF ENVIRONMENTAL CONDITIONS –

Part 3: Classification of groups of environmental parameters
and their severities – Introduction

1 Scope

IEC 60721-3, covering the extreme (short-term) conditions which may be met by a product
when being transported, installed, stored and used. Separate groups of classes are given for
different product applications (e.g. weather-protected stationary, mounted in ground vehicles,
transportation). The classes also take into account the degree of restriction of the use of the
product from very restricted conditions (e.g. in temperature-controlled rooms) to unrestricted
conditions.

The classification covers natural as well as man-made conditions.

2 Object

This introduction is a guide for the use of all parts of IEC 60721-3. It contains background
information including information on application and limitation of the classes given in various
parts of IEC 60721-3. It describes the difference between the environmental conditions the
product will meet during its life, described by the classes in IEC 60721-3, and conditions of
test used to assure that the product will work satisfactorily under such environmental
conditions. The use of IEC 60721-3 in the design, limitation of conditions and protection is
also included. The difference are explained between extreme environmental conditions with a
small probability of being exceeded, normally approached only for short periods, and more
long-lasting normal environmental conditions.

This introduction also gives guidance for applying factors of duration and frequency of
occurrence in characterizing the contribution of a significant parameter of a class.

Reference to IEC 60721-3-0 is strongly recommended in order to avoid misuse of the classes
defined in the other part of IEC 60721-3.

3 Content and layout

Separate groups of classes of environmental conditions are given for the following product
applications:

IEC 60721-3-1: Storage;
IEC 60721-3-2: Transportation;
IEC 60721-3-3: Stationary use, weather-protected;
IEC 60721-3-4: Stationary use, non-weatherprotected;
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CEI 60721-3-5: Installations des véhicules terrestres;
CEI 60721-3-6: Environnement des navires;
CEI 60721-3-7: Utilisation en déplacement.

Les catégories sont identifiées par:

– un chiffre définissant l'application (1 pour le stockage, 2 pour le transport, 3 pour l'utili-
sation à poste fixe, etc.);

– une lettre pour les conditions climatiques (K), conditions biologiques (B), substances
chimiquement actives (C), substances mécaniquement actives (S) ou conditions
mécaniques (M). Liste à augmenter si nécessaire;

– un autre chiffre indiquant la sévérité, un chiffre plus élevé indiquant normalement des
conditions plus sévères. Une catégorie peut être en outre divisée en H (haute) et L
(basse) pour tenir compte de conditions où, par exemple, la température peut être
particulièrement basse, sans jamais être haute.

Exemple:  Catégorie 2K3

où
2 = transport;
K = conditions climatiques;
3 = sévérité.

Les parties de la CEI 60721-3 contiennent des tableaux indiquant toutes les catégories,
y compris la sévérité de chaque agent d'environnement pour chaque catégorie. En outre,
chaque publication comprend une annexe donnant des détails sur les conditions que le pro-
duit est susceptible de rencontrer et qui forment la base des catégories. Ces annexes sont
destinées à guider l'utilisateur de la publication dans son choix de la catégorie convenable
pour son application spéciale du produit.

4 Informations générales pour le choix des agents d'environnement
et des sévérités pour les catégories

Les agents d'environnement spécifiés pour une catégorie sont ceux, par la catégorie,
auxquels le produit sera soumis. Ils sont choisis en utilisant le jeu complet des agents
d'environnement de la CEI 60721-1, en tant que liste de contrôle.

Les sévérités spécifiées pour chaque agent d'environnement sont celles qui sont dépassées
soit pendant une fraction insignifiante de la durée totale de l'exposition continue (par
exemple, condition de température), soit pendant une fraction insignifiante du nombre total
d'événements (par exemple, chocs). Ainsi les catégories données dans la CEI 60721-3
peuvent être utilisées pour définir les contraintes d'environnement maximales de courte durée
d'un produit mais ne donnent aucune information sur les contraintes d'environnement pour
une longue durée ou pour la durée de vie totale du produit. Cela est illustré dans la Figure 1.
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IEC 60721-3-5: Ground vehicle installations;
IEC 60721-3-6: Ship environment;
IEC 60721-3-7: Portable and non-stationary use.

The classes are identified by:

– a digit defining the application (1 for storage, 2 for transportation, 3 for stationary use, etc.);
– a letter for climatic conditions (K), biological conditions (B), chemically active substances (C),

mechanically active substances (S) or mechanical conditions (M). To be extended if
necessary;

– a further digit indicating severity, where a higher digit normally indicated more stringent
conditions. A class may be further divided into H (High) or L (Low) to allow for conditions
where, for example, the temperature may be severely low but never high.

Example:  Class 2K3

where
2 = transportation;
K = climatic conditions;
3 = severity.

The parts of IEC 60721-3 contain tables giving all classes, including the severity of each
environmental parameter for each class. In addition, every publication includes an appendix
giving details of conditions which products are assumed to meet and which form a basis for
the classes. These appendices are intended to guide the user of the publication in his
selection of the class appropriate to his special product application.

4 Background information for the selection of environmental parameters
and severities for the classes

The environmental parameters listed for a class are the conditions covered by the class to
which a product will be subjected. They are selected by using the complete set of
environmental parameters in IEC 60721-1 as a "check list".

The severities given for each environmental parameter are those which are exceeded either
for an insignificant part of the continuous exposure time (e.g. temperature conditions), or for
an insignificant fraction of the total number of events (e.g. shocks). Thus the classes given in
IEC 60721-3 can be used for defining the maximum short-term environmental stresses of a
product, but do not give any information of the long-term, or total live duration of the product
environmental stresses. This is illustrated in Figure 1.
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1,0

0,5

IEC   2276/02

Figure 1 – Illustration de la fraction de temps ou de la fraction du nombre d'événements
pendant laquelle une certaine sévérité de l'environnement est dépassée

Les sévérités données dans la classification sont représentées par une seule valeur x1, tandis
que les informations exigées pour définir les contraintes totales d'environnement pendant
la vie d'un produit comprennent la courbe totale P(x > x0) pour toutes les valeurs de x0.

Bien que les données disponibles ne permettent pas de donner une valeur exacte du niveau
de probabilité utilisé dans la classification, P(x > x1) est habituellement considérablement
inférieur à 0,01.

Un produit est simultanément exposé à un grand nombre des agents d'environnement.
Quelques-uns des agents sont statistiquement dépendants, par exemple vent faible et basse
température, rayonnement solaire et température élevée. D'autres agents sont statistique-
ment indépendants, par exemple vibrations et température (normalement).

La probabilité d'une exposition simultanée aux sévérités extrêmes des agents d'environne-
ment indépendants x et y est égale au produit des probabilités d'exposition à chacun des
agents, c'est-à-dire:

P(x, y > x1, y1) = P(x > x1) ⋅ P(y > y1)

Exemple: Si la probabilité de dépasser chacun des agents

P(x > x1) = P(y > y1) = 0,01, alors P(x, y > x1, y1) = 0,0001

Il convient de remarquer que, dans de nombreux cas, le produit n'est exposé que pendant des
durées limitées à l'environnement dont les données statistiques ont été réunies. Dans de tels
cas, ont été choisies des sévérités dans la classification qui ont une probabilité d'être
supérieure à 0,01, En conséquence, la probabilité de combinaison de l'exposition du produit à
l'environnement et de la limite de sévérité dans la catégorie est raisonnable (ordre de
grandeur de 0,01).
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1,0

0,5

IEC   2276/02

Figure 1 – Illustration of the fraction of time or fraction of the total number of events
when a certain environmental severity is exceeded

The severities given in the classification are represented by one value x1, whilst the
information needed for defining the totality of environmental stresses during the lifetime of a
product includes the total curve, P(x > x0) for all values of x0.

Although available data do not make it possible to give an exact figure on the probability level
used in the classification, P(x > x1) is usually considerably less than 0,01.

A product will be simultaneously exposed to a large number of environmental parameters.
Some of the parameters are statistically dependent, for example, low air velocity and low
temperature, sun radiation and high temperature. Other parameters are statistically
independent, for example vibration and temperature (normally).

The probability of simultaneous exposure to extreme severities of independent environmental
parameters x and y is equal to the product of the probabilities of exposure to each of the
parameters, i.e.:

P(x, y > x1, y1) = P(x > x1) ⋅ P(y > y1)

Example: If the probability of exceeding each of the parameters

P(x > x1) = P(y > y1) = 0,01, then P(x, y > x1, y1) = 0,0001

It should be noted that in many cases the product is exposed for only limited periods to
the environment from which the statistical data have been collected. In such cases severities in
the classification have been selected which have a probability higher than 0,01 of being
exceeded. Consequently, the probability of the combination of the product being exposed to the
environment and of the class limit severity is reasonable (in the order of magnitude of 0,01).
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5 Guide d'application de la CEI 60721-3

5.1 Conditions générales

Tous les produits doivent être construits de façon à se maintenir et à fonctionner dans des
conditions d'environnement plus ou moins sévères. Fondamentalement, ils seront affectés de
deux manières par l'environnement:

– par les effets de conditions d'environnement extrêmes de courte durée, lesquelles peuvent
directement causer des défauts de fonctionnement ou détruire le produit;

– par les effets d'une exposition de longue durée à des contraintes d'environnement non
extrêmes, lesquelles peuvent dégrader le produit lentement et finalement causer un défaut
de fonctionnement ou détruire le produit.

Les conditions d'environnement extrêmes de courte durée, définies dans la CEI 60721-3,
peuvent se produire à n'importe quel moment de la vie d'un produit. Un produit peut ne pas
être influencé par une condition extrême quand il est neuf mais, exposé à la même condition
après avoir été utilisé pendant une longue période, il peut être détruit à cause du
vieillissement.

Les conditions extrêmes peuvent influencer le produit:

– seulement lorsque le produit ne fonctionne pas (par exemple pendant le stockage et le
transport),

– seulement lorsque le produit est en fonctionnement,

ou dans les deux conditions. Pour cette raison, il est très important que la spécification du
produit, en faisant référence à une certaine catégorie de la CEI 60721-3, définisse s'il est
exigé que le produit soit en état de fonctionner ou seulement de se maintenir sans dommages
permanents, quand il est exposé aux conditions décrites par la catégorie.

Les catégories d'environnement peuvent être utilisées comme bases pour le choix des niveaux
de construction et d'essai. Cela ne signifie pas que les limites des catégories soient utilisées
comme des niveaux de construction et d'essai, ni qu'un taux de défaillances nul soit exigé aux
limites de catégorie. Il faut que les niveaux de construction et d'essai soient toujours choisis,
de cas en cas, en considérant le risque de défaillance acceptable, c'est-à-dire avec une sévérité
plus élevée ou plus faible, selon les conséquences attendues de la défaillance.

5.2 A la construction, à la délimitation des conditions et à la protection

La CEI 60721-3 est surtout destinée à servir de base à la définition des conditions
d'environnement réelles pour lesquelles le produit doit être construit. Le constructeur doit
avoir conscience de ce que l'influence physique des conditions d'environnement peut être le
résultat d'un certain nombre d'agents d'environnement.

Exemple:
La température la plus élevée obtenue à la surface d'un produit peut être le résultat d'une
combinaison de la température de l'air ambiant, du rayonnement solaire, du rayonnement
calorifique d'un élément chauffant dans le voisinage, d'un four ouvert, etc.

Le fabricant ou l'utilisateur du produit peut réduire la sévérité d'un agent d'environnement en
protégeant le produit, par exemple par l'emploi d'un conteneur pour le transport et le stockage
ou par le montage du produit sur des dispositifs amortisseurs de vibration et de chocs.
Les sévérités d'environnement données par les catégories dans la CEI 60721-3 doivent
ensuite être appliquées au produit avec sa protection, et non pas à lui seul.
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5 Guidance for the use of IEC 60721-3

5.1 General

All products have to be designed to survive and work in more or less severe environments.
Basically they will be affected by the environmental influences in two ways:

– by the effects of short-term extreme environmental conditions, which may directly cause
malfunction or destroy the product;

– by the effect of long-term subjection to non-extreme environmental stresses, which may
slowly degrade the product and finally cause malfunction or destruction of the product.

The short-term extreme environmental conditions, defined in IEC 60721-3, may occur at any
time in the product's life. A product may be unaffected by an extreme condition when it is new
but fail when it is subjected to the same condition after being used for a long period due to the
effect of ageing.

Extreme conditions may affect the product:

– only when the product is non-operating (e.g. during storage and transportation),
– only when the product is operating,

or both. It is therefore important for the product specification, when referring to a certain class
in IEC 60721-3, to define whether the product is required to be capable of operating or only to
survive without permanent damage, when being subjected to the conditions described by the
class.

The environmental classes may be used as a basis for the choice of design and test levels.
This does not imply that the class limits should be used as design and test levels, nor that
zero failure rate should be required at the class limits. Design and test levels must always be
chosen from case to case with respect to acceptable risk of failure, i.e. with higher or lower
severity depending on expected consequences of failure.

5.2 In the design, limitation of conditions and protection

IEC 60721-3 is basically intended to be used as a basis for defining the actual environmental
conditions for which a product has to be designed. The designer must be aware that the
physical influence of environmental conditions may be the result of a certain number of
environmental parameters.

Example:
The highest temperature achieved on the surface of a product may be the result of the
combination of the temperature of the surrounding air, solar radiation, heat radiation from a
nearby heating element, open oven, etc.

The manufacturer or user of the product may reduce the severity of an environmental
parameter by protecting the product, for example, by using an enclosure for transportation
and storage or by mounting the product on vibration or shock isolators. The environmental
severities given by the classes in IEC 60721-3 shall then be applied to the product including
its protection, not to the product itself.
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Au moyen des informations données dans les annexes des différentes parties de la
CEI 60721-3, il est possible au fabricant et à l'utilisateur du produit de définir des restrictions
lors du transport, du stockage ou de l'utilisation du produit, qui conduiront à ranger
l'application dans une catégorie de sévérité plus faible.

Il est souvent économique et techniquement important de trouver un optimum entre:

– la résistance à l'environnement du produit non protégé;
– la protection du produit contre les influences d'environnement;
– les restrictions de transport, de stockage et d'utilisation du produit.

Il doit être observé que le surdimensionnement d'un produit, afin qu'il supporte des conditions
d'environnement plus sévères que nécessaire, n'aboutira pas nécessairement à une sûreté de
fonctionnement plus élevée. Un surdimensionnement ou des dispositifs de protection
incorporés sans nécessité peuvent conduire à un produit plus compliqué avec un nombre plus
élevé de modes de défaillance. De plus, le surdimensionnement des produits ainsi que des
exigences inutiles sur l'emplacement afin de garantir des conditions d'environnement moins
sévères que nécessaire, peuvent devenir très coûteux.

5.3 Pour définir les niveaux appropriés aux essais d'homologation

Comme cela a été mentionné au 5.2 ci-dessus, les catégories de la CEI 60721-3 peuvent être
utilisées comme base pour la construction, la protection et l'introduction de restrictions.
La démonstration de la capacité du produit à satisfaire aux conditions d'environnement
comprend un certain nombre d'actions, depuis les instructions sur le choix des matières
premières du produit y compris les essais des matériaux, les instructions pour les traitements
de surface, etc., jusqu'aux essais des spécimens du produit complet dans des conditions
d'environnement simulées.

Les essais sont faits en choisissant les agents d'environnement ou quelquefois des combi-
naisons de ceux-ci, qui peuvent être nuisibles au produit. Un essai d'environnement prescrit
est décrit par:

– l'agent d'environnement;
– la procédure d'essai;
– les sévérités d'essai.

En outre, des exigences relatives au produit particulier sont données, par exemple régime
assigné, prescriptions de fonctionnement, dégradation acceptable, etc.

Les procédures des essais climatiques et mécaniques figurent dans la CEI 60068.

Les sévérités utilisées pour les essais doivent être en relation avec la procédure d'essai, qui
essaye de produire les effets des environnements réels. Cela diffère souvent de la repro-
duction des conditions réelles d'environnement.

Exemples:
– Un essai de température élevée sur un produit dissipant de la chaleur est conçu pour

simuler l'effet thermique de l'exposition à des conditions de température atmosphérique
élevée, au rayonnement solaire et à d'autres sources de chaleur possibles en fonction
de l'application.

– Dans un essai de chocs, le produit est exposé à des chocs de formes d'impulsions
simples, par exemple semi-sinusoïdales, alors que les conditions réelles ne peuvent pas
être décrites par de telles impulsions simples. Une transformation par comparaison du
spectre de chocs en conditions réelles avec le spectre de chocs de l'impulsion d'essai est
nécessaire.
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By means of the information given in the appendices to the various parts of IEC 60721-3 it is
possible for the manufacturer and user to define restrictions in the transportation, storage or
use of the product, which will bring the application into compliance with a lower severity class.

It is often economical and technically important to find an optimum between:

– the environmental resistance of the unprotected product;
– the protection of the product from environmental influences;
– restrictions in transportation, storage and use of the product.

It should be noted that an overdesign of a product, in order to withstand environmental
conditions more extreme than necessary, does not necessarily result in higher reliability.
An overdesign or unnecessary built-in protection may lead to a more complex product with an
increased number of failure modes. Furthermore, overdesign of products as well as unne-
cessary requirements on locations in order to ensure environmental conditions less severe
than necessary, can become very expensive.

5.3 For defining appropriate levels for qualification testing

As mentioned under 5.2 above, the classes in IEC 60721-3 can be used as basis for design,
protection and introduction of restrictions. Demonstration of the capability of the product to
meet the environmental condition includes a number of activities, from instructions for selec-
tion of basic materials used in the product including material testing, instructions for surface
treatments, etc., to testing of samples of the complete product under simulated environmental
conditions.

The testing is made in a selection of the environmental parameters, or sometimes
combinations thereof, which may be detrimental to the product. An environmental test
requirement is described by:

– environmental parameter;
– testing procedure;
– testing severities.

In addition requirements are given related do the specific product, for example rating,
functional requirements, acceptable degradation etc.

Environmental testing procedures for testing are standardized in IEC 60068.

The severities used for testing must be related to the testing procedure, which attempts to
produce the effects of the actual environment. This reproduction is often different from the
actual environmental conditions.

Examples:
– A high temperature test on a heat dissipating product is designed to simulate the thermal

effect of subjecting it to conditions of high air temperature , solar radiation and other
possible heat sources dependent on the application.

– In a shock test, the product is subjected to shocks of simple pulse shapes (e.g. half-sine),
whilst the actual conditions cannot be described by such simple pulses. A transformation
by means of comparing the shock spectrum of the actual conditions with the shock
spectrum of the test pulse is needed.
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(La transformation des conditions réelles en conditions d'essai n'entre pas dans le cadre de la
CEI 60721.)

Les conditions données dans la CEI 60721-3 sont celles qui ont une très faible probabilité
d'être dépassées, mais sans marges de sécurité. Outre le choix et la transformation
des conditions réelles en conditions d'essai, le rédacteur des exigences d'essai peut ajouter
des marges pour couvrir ce qui suit:

– tolérances de l'appareillage d'essai et des dispositifs de commande;
– différences entre le spécimen utilisé pour l'essai et d'autres spécimens du produit;
– autres facteurs.

En résumé, il est souligné que les catégories figurant dans la CEI 60721-3 définissent des
conditions réelles d'environnement extrêmes. Elles ne doivent pas normalement être mises
directement en application pour des essais d'homologation. Elles pourront, cependant, être
employées comme données de base pour définir les niveaux de tels essais, ainsi que les
méthodes de transformation des conditions réelles en conditions d'essais, les marges de
sécurité, etc.

6 Durée et fréquence des événements

6.1 Généralités

Les sévérités spécifiées dans les classes de la CEI 60721-3 sont celles qui ont une faible
probabilité d'être dépassées. Elles se présentent seulement pendant une fraction de temps ou
en un nombre limité d'occasions.

Pour certaines applications, il peut être important de connaître le durée et la fréquence
d'application à un produit de certains agents d'environnement à des niveaux significatifs.
En fonction de la situation locale ou du profil d'utilisation d'un produit, la durée ou la fré-
quence de l'action de certains agents d'environnement peut être différente. Le fait de
connaître par avance la durée ou la fréquence des événements peut avoir une influence
importante sur la conception du produit ou sur les mesures de protection (détails de
construction de bâtiments, etc.) à l'endroit de l'application (pendant le stockage, le transport
ou l'utilisation).

Les problèmes sous-jacents sont souvent de nature statistique et très complexe. On ne peut
régler de telles situations d'une manière unique. Les tableaux et exemples suivants ne
peuvent apporter qu'une information limitée. Ils seront par conséquent utilisés seulement
dans des cas simples ou lorsque des informations plus précise sur les durées ne sont pas
disponibles.

6.2 Durée et fréquence des événements

6.2.1  Le tableau 1 contient un choix normalisé de durée totales d'application.

6.2.2  Le tableau 2 contient un choix normalisé de durée maximales d'un seul événement,
et le tableau 3 un choix normalisé de durées d'événements ou du nombre d'événements par
unité de temps. Ces durées et ces fréquences peuvent être appliquées à chaque agent
d'environnement d'une classe caractérisant normalement la situation quand l'action de cet
agent est significative.
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(The transformation of actual conditions into test conditions is not within the scope of
IEC 60721.)

The conditions given in 60721-3 are those with a small probability of being exceeded but
without safety margins. In addition to selection and transformation of actual conditions into
test conditions the designer of test requirements can add margins to cover:

– tolerances of test equipment and control devices;
– inequalities between the sample used for testing and other specimens of the product;
– other factors.

As a summary it is emphasized that the classes in IEC 60721-3 define actual extreme
environmental conditions. They should not be directly applied for qualification testing. They
may, however, be used as basic material for defining test levels for such testing, together with
methods for transformation of actual conditions into test conditions, safety margins, etc.

6 Duration and frequency of occurrence

6.1 General

The severities specified in the classes of IEC 60721-3 are those which will have a low
probability of being exceeded. They occur for only a fraction of time or for a limited number of
events.

For certain applications it may be important to know how long or how often significant levels
of environmental parameters bear upon the product. Depending on the local situation or on
the use profile of a product, duration or frequency of occurrence of single environmental
parameters may be different. The knowledge of the expected duration or frequency of
occurrence may significantly influence the design of the product or protective measures
(details of building construction, etc.) at the location of application (during storage,
transportation or use).

The underlying problems are often of a statistical and very complex nature. Such situations
cannot be dealt with in a standardized manner. The following tables and examples can only
convey a limited amount of information. They should therefore be used only in simple cases
or when no more relevant information on durations is available.

6.2 Duration and frequency of occurrence

6.2.1  Table 1 contains a standard selection of total durations which may be related to each
application.

6.2.2  Table 2 contains a standard selection of maximum durations of a single occurrence,
and table 3 contains a standard selection of durations of occurrence or number of events per
unit time. These durations or frequencies may be related to each environmental parameter of
a class normally characterizing the situation when the contribution of that parameter is
significant.
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En fonction de la situation, le mot «significatif», dans ce texte, est censé couvrir des
situations telles que les suivantes:

– l'état décrit par l'agent est atteint – par exemple condensation, givrage, etc.;
– la valeur de l'agent est supérieure à la sévérité correspondante de la classe

immédiatement inférieure – par exemple basse température de l'air, haute température de
l'air, faible humidité relative, forte humidité relative, etc.;

– l'agent d'environnement dépasse toute valeur de seuil définie, qu'il faut alors fixer en
même temps que la durée et la fréquence retenues.

On peut établir une relation entre les durées et les fréquences des tableaux 2 et 3 et les
durées totales d'application du tableau 1.

6.2.3  L'annexe A donne des exemples d'application des valeurs normales de durée et de
fréquence de répétition.

Tableau 1 – Durée totale de l'application

Application Durée

Stockage 1 mois 6 mois 1 an 2 ans 3 ans

Transport 24 h 1 semaine 1 mois 6 mois

Utilisation 1 an 1) 5 ans 10 ans 20 ans 40 ans

1) Des cas exceptionnels peuvent nécessiter une durée très courte, par exemple les sondes
météorologiques.

Tableau 2 – Durée maximale d'un événement

1 s
10 s

1 min
0,5 h
1 h
8 h

24 h
1 semaine
2 semaines
1 mois

Tableau 3 – Fréquence des événements

Durée de l'événement
par unité de temps 1)

Nombre d'événements
significatifs par unité

de temps 1)

0,5 h 1
1 h 2
8 h

ou
5

24 h 10
1 semaine
2 semaines
1 mois
2 mois
6 mois

1) Unités de temps à choisir parmi les suivantes: seconde, minute,
heure, 24 h, semaine, mois, an.
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Depending on the situation, the term "significant" is considered in this text to cover situations
such as the following:

– the state described by the parameter is reached, for example, condensation, icing, etc.;
– the parameter value is beyond the corresponding severity of the next lower class, for

example, low air pressure, high air temperature, low relative humidity, high relative
humidity, etc.;

– the parameter exceeds any defined threshold value, which then has to be stated together
with the duration or frequency selected.

A relationship between the durations and frequencies of table 2 and table 3, and the total
durations of application in table 1 may be given.

6.2.3  Appendix A gives examples of application of standard values of duration and frequency
of occurrence.

Table 1 – Total duration of application

Application Duration

Storage 1 month 6 months 1 year 2 years 3 years

Transportation 24 h 1 week 1 month 6 months

Use 1 year 1) 5 years 10 years 20 years 40 years

1) Exceptional cases may call for a very short duration, for example weather sondes.

Table 2 – Maximum duration of single occurrence

1 s
10 s

1 min
0,5 h
1 h
8 h

24 h
1 week
2 weeks
1 month

Table 3 – Frequency of occurrence

Duration of occurrence
per unit time 1)

Number of
significant events

per unit time 1)

0,5 h 1
1 h 2
8 h

or
5

24 h 10
1 week
2 weeks
1 month
2 months
6 months

1) Unit time to be selected from the following: second, minute,
hour, 24 h, week, month, year.
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Annexe A 

Exemples d'application

Les exemples qui suivent illustrent l'application à des cas concrets des valeurs normales de
durée et de fréquence des événements.

A.1 Exemple 1

Le produit sera transporté par les moyens normaux disponibles depuis le lieu de fabrication
jusqu'à l'utilisateur, à grande distance, sans précaution ou protection particulières.

Classification d'environnement: 2K4/2B2/2C3/2S2/2M3
Durée du transport: 1 mois
Durée des vibrations significatives: 1 semaine par mois
Nombre de chocs significatifs: 1 par h
Nombre de chutes libres significatives: 10 par mois

A.2 Exemple 2

Le produit est à utiliser dans une installation à poste fixe protégée contre les intempéries.

Classification d'environnement: 3K3/3Z1/3B1/3C2/3S2/3M2
Durée d'utilisation: 10 ans
Durée des vibrations significatives: 1 semaine par an
Durée maximale des vibrations significatives: 8 h
Nombre de chocs significatifs: 1 par 24 h

A.3 Exemple 3

Le produit est à utiliser en déplacement.

Classification d'environnement: 7K4/7Z2/7Z6/7Z10/7B2/7C3/7S3/7M3
Durée d'utilisation: 5 ans
Durée d'humidité (condensation, précipitations,
pulvérisation d'eau): 2 mois par an
Durée d'influence significative
des substances chimiquement actives: 0,5 h par 24 h
Durée de gel, givre: 1 mois par an
Nombre de chute libres significatives: 2 par an

___________
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Appendix A 

Examples of application

Application of the standard values of duration and frequency of occurrence to actual cases is
exemplified in the following:

A.1 Example 1

The product will be transported by normally available transportation means from the
manufacturer to the user over a long distance without special care or protection.

Environmental classification: 2K4/2B2/2C3/2S2/2M3
Duration of transportation: 1 month
Duration of significant vibration: 1 week per month
Number of significant shocks: 1 per h
Number of significant free falls: 10 per month

A.2 Example 2

The product is to be used in a weatherprotected stationary installation.

Environmental classification: 3K3/3Z1/3B1/3C2/3S2/3M2
Duration of use: 10 years
Duration of significant vibration: 1 week per year
Maximum duration of significant vibrations: 8 h
Number of significant shocks: 1 per 24 h

A.3 Example 3

The product is intended for portable and non-stationary use.

Environmental classification: 7K4/7Z2/7Z6/7Z10/7B2/7C3/7S3/7M3
Duration of use: 5 years
Duration of wetness (condensation,
precipitation, spraying water): 2 months per year
Duration of significant influence
of chemically active substances: 0,5 h per 24 h
Duration of icing, frosting: 1 month per year
Number of significant free falls: 2 per year

___________
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